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présenté la situation des collègues du médico-social à celles et ceux qui étaient venu·es pour les soutenir, c’est un 
cortège déterminé qui s’élance en chanson jusqu’à l’EFS, ou se tient la CME (Commission Médicale d’Etablisse-
ment). Nous investissons la CME au chant de "On est là, on est là ! Même si Véran ne l'veut pas nous on est là ! Pour 
défendre les hôpitaux et tous les services sociaux, même si Véran ne l'veut pas nous on est là". Nous expliquons aux 
médecins (pour la plupart) les raisons de ce combat, et les informons que des collègues de ces secteurs ont déjà com-
mencé à quitter le médico-social, quand d’autres sont à peine arrivées qu’elles sont déjà reparties. Nous rencontrons 
ensuite le directeur, qui est aussi celui de la direction commune avec Plaisir. Chacun·e prendra la parole pour expli-
quer les incompréhensions, que le directeur connaît puisqu’il a rencontré les équipes préalablement. Il entend et com-
prend aussi la fuite des personnels du médico-social, mettant en danger l’ensemble du secteur. Nous proposons que la 
CME fasse une motion de soutien, comme l’ont fait peu avant celles de Plaisir et Chevreuse, afin de la faire suivre au 
Président et au Ministre. Cette motion a été adoptée à l’unanimité. Nos collègues du CH Plaisir ont rencontré la dépu-

tée de leur circonscription afin de l’alerter sur les effets néfastes de fonctionnement des services engendré par cet 
"oubli". Elle dit avoir compris et s'engage à poser des questions écrites au ministère qu'elle rédigera en fonction de 
leurs points (CTI converti dans les grilles, avenant au PLFSS, unicité du statut hôpital social-médicosocial, et sinon 
quelle attente du montant de revalorisation Laforcade). Les 2 représentants du personnel au 
Conseil de Surveillance du CHV étant de SUD Santé Sociaux, nous en profitons pour en re-
mettre une couche en présence d’élu·es et de représentant·es des usager·es. Nous verrons en 
janvier comment doit s’articuler la suite de ce mouvement, car nos collègues méritent autre 
chose que du mépris. Ils/elles doivent impérativement, dans un premier temps, percevoir 
l’intégralité du CTI, avec rétroactivité à septembre 2020. Et ensuite, avoir des budgets dignes 
de ce nom afin de mener au mieux les missions qui sont les leurs.  

CTE  DU  18 DÉCEMBRE 

Nous entamons le CTE par la lecture d’un courrier, que nous vous transcrivons ci-dessous : 

Monsieur le Président du CTE, 

Nous nous adressons à vous aujourd’hui pour vous exprimer notre ras le bol. Nous vous avons déjà alerté sur le fait 
que nos points mis à l’ordre du jour de cette instance étaient parfois retirés. Nous avons déjà également montré notre  
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mécontentement en quittant l’instance sur le fait de ne pas pouvoir débattre, ne pouvant avoir de réponses à l’en-
semble de nos questions. Nous vous avons aussi alerté sur la mise en place de réorganisations, comme la coro pour 
ne citer qu’elle, sans que cela passe dans les instances, comme le prévoit la réglementation. 

Nous ne parlons pas du manque de communication dans cet établissement depuis deux ans, avec pour exemple aucun 
retour sur les cellules de crises liées au COVID 2ème vague, alors que les agents nous sollicitent pour savoir ce qu’il 
en est. Ou comme l’info envoyée à l’encadrement pour qu’ils posent l’ensemble des congés et heures supplémen-
taires, contrairement à ce qu’indique le guide du temps de travail qui prévoit le report de 35H, avant le 31 décembre, 
et incitation faites aux personnels d’ouvrir un CET, mettant tout le monde dans l’embarras. 

Pour ce CTE, nous avions mis à l’ordre du jour plusieurs points dont deux points ont été supprimés : 

1. La prime pour les temps partiel thérapeutique 

2. Le temps d’habillage/déshabillage et de transmissions pour les équipes en 12H 

Le DRH nous a également informé hier qu’il avait l’intention de mettre en place les plannings H24 pour l’encadre-
ment, sans que cela ne passe en instance. 

Le CTE, comme le CHSCT, sont et doivent rester des lieux d’échanges et de débats démocratiques. 

Si nos deux points ne sont pas remis à l’ordre du jour, comme demandé initialement, nous quitterons l’instance. 

L’établissement de l’ordre du jour entre le secrétaire d’instance et le DRH est-il encore utile ? 

Après discussion, même si le DRH se défend en disant qu’il ne souhaitait pas passer en force sur les plannings H24 
établis par l’encadrement, sa volonté sur le sujet laissait penser le contraire. Et franchement, il savait très bien qu’en 
nous sollicitant sur un point qui ne répond pas à la réglementation, il n’aurait pas notre consentement. Nos deux 
points étant remis à l’ordre du jour, le CTE peut démarrer. 

Élection d’un secrétaire adjoint au CTE : La secré-
taire du CTE, Mme SALLES du syndicat SUD Santé 
Sociaux, n’ayant pas d’adjoint, le Directeur propose 
l’élection d’un·e secrétaire adjoint·e. C’est M. POINT, 
du même syndicat, qui est élu. 

Approbation du projet de règlement intérieur du 
CTE : Création d’un règlement intérieur qui permettra 
de mettre fin, entre autre, au débat sur la transmission 
ou non par la direction des documents préparatoires à 
l’instance. Nous faisons ajouter que pour l’établisse-
ment de l’ordre du jour, un représentant de chaque orga-
nisation syndicale est convié. Nous demandons que le 
PV d’instance soit transmis dans les 30 jours, comme 
prévu par les textes. Le reste étant un copier/coller des 
textes législatif. 

Info : Révision du règlement intérieur du CHV : La 
dernière modification remonte à 2011, la direction cons-
tate des manques ou des "parts d’ombre" qu’il faut com-
bler et engagera un processus de révision. 

Avis sur le plan de formation 2021 : La part belle est 
faite aux soignant·es, et il faut se rendre à la fin du plan 
pour trouver trace de formation technique et administra-
tive. Concernant la promo prof, il y aura jusqu’à 4 
cadres, 4 IADE, 3 IBODE, 2 préparateurs en pharmacie, 

5 IDE, 3 AS, 1 ARM, 1 Manip Radio et 3 IPA. Nous 
sommes étonné·es du peu de manip, mais le concours 
est dur, et cette année, un seul l’a réussi. Nous deman-
dons que soit renforcée la préparation à ce concours afin 
de se donner les moyens d’y envoyer plus de monde. 

Organisation du travail : SUD a demandé de remettre 
sur la table le temps de repas des équipes d’après-midi, 
qui ne peuvent s’absenter du service et peuvent difficile-
ment bénéficier d’une véritable 1/2 heure de repas, 
comme prévu par le guide du temps de travail. Cette di-
rection, contrairement aux autres, ne botte pas en touche 
pour ce genre de sujet, comme on a pu le voir sur le 
temps de repas de nos collègues en 12H. Deux proposi-
tions sont avancées pour résoudre ce vieux problème. Soit 
organiser un roulement lorsqu’il y a 2 IDE et 2 AS, soit 
faire commencer les 
équipes d’après-midi 1/2 
heure plus tard. Va indu-
bitablement se poser le 
problème du temps de 
transmissions. La direc-
tion va faire un recense-
ment des situations en 
écart avec la règle et re-
viendra vers nous. 
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Vient ensuite la règle posée à Versailles pendant la 1ère 
crise COVID, qui consistait à mettre le personnel en 
télétravail si possible, ensuite poser des RC (repos 
compensateur) à celles et ceux qui avaient des crédits 
d’heures importants, puis ASA pour les autres. Nous 
étions prêts à aller au tribunal administratif contre cette 
règle pour accompagner les agents concernés, mais ils 
se sont tous rétractés une fois la prime de 1500€ per-
çue. D’une certaine manière, cela indemnisait leurs 
heures supps. Il n’empêche que certain·es cadres n’ont 
pas hésité à poser des RC à gogo à des agents qui eux, 
n’avaient pas d’heures en plus. Résultat, ils se retrou-

vent à devoir des heures alors 
qu’il fallut les positionner en 
ASA. La direction nous deman-
dant de lui faire remonter les 
cas individuels, nous proposons 
que le service RH s’occupe de 
cela, vu qu’il a accès aux comp-
teurs d’heures, afin d’établir la 
liste des agents concernés. Bien 

évidemment, si vous êtes concernés, passez au bureau 
du personnel ou venez nous voir, nous établirons une 
liste de suivi. Nous en profitons pour aborder le pro-
blème du report de CA et d’heures. La direction main-
tien n’avoir rien envoyé, et l’encadrements présent pour 
le SMPS confirme n’avoir rien reçu. Il n’empêche que 
des cadres nous ont alerté suite à la réception de ce 
mail, et que le personnel est en ébullition parce qu’il 
faut tout poser d’ici le 31 décembre, sous la pression de 
l’encadrement. C’est donc que l’info a bien été trans-
mise. Nous rappelons à la direction que le guide GTT 
prévoit le report de 35 heures sur l’année suivante, et 
que même si le texte dit que les CA et RTT doivent être 
posés au plus tard le 31 décembre, une tolérance est 
toujours acceptée pour les CA jusqu’au 31 janvier. Et 
qu’après une année compliquée comme celle que nous 
venons de traverser, il paraît incompréhensible de vou-
loir être aussi rigide. D’autant qu’avec le sous-effectif 
dans les services, il est compliqué de pouvoir justement 
poser ses jours. Nous en restons donc au report de 35 
heures sur l’année suivante, et jusqu’à la fin des va-
cances scolaires pour poser les CA, soit le 3 janvier. 

Projet e-transport : Le test en cardio a validé le prin-
cipe des tablettes, il reste des paramétrages à effectuer 
sur le réseau wi-fi pour qu’il n’y est plus de coupure de 
liaison dans les ascenseurs. La CS Cardio est plus que 
satisfaite, car toutes les consultations commencent au-
jourd’hui à l’heure, et l’interface du système permet en 

temps réel de savoir pourquoi un·e patient·e est en re-
tard. Le déploiement se fera sur l’année 2021 pour les 
autres services de consultations. Le service mortuaire va 
également profiter de ce système qui permet d’enregis-
trer des demandes de transport de corps en dehors des 
heures d’ouverture du service, sans laisser de message 
sur le répondeur. Les brancardiers en blanc du bloc opé-
ratoire pourraient aussi bénéficier de ce système. 

Réorganisation EHPAD Rive Droite : Point déjà abordé 
lors du dernier CHSCT pour lequel vous pouvez lire le 
résumé dans ce journal. Il n’empêche qu’un détail attire 
notre œil, celui qui stipule qu’un ASH sans restriction a 
remplacé un·e habituel·le du service, qui a des restric-
tions. Et la qualité du travail était tout autre. Cela veut 
dire que la 
réorganisa-
tion pour 
améliorer la 
qualité du 
ménage, 
entre autre, 
n’était peut-
être pas né-
cessaire, 
mais 
qu’avec 3 
ASH sur 4 qui ont des restrictions, le problème venait su-
rement de là. Au vote pour la réorganisation, il y a 2 
contre (SUD), 6 abstentions (SUD et CGT), 3 pour 
(SMPS) 

Projet d’amélioration de la prise en charge en pédop-
sychiatrie : Ce projet de création de 4 lits d’hospitalisa-
tion d’évaluation de courte durée de pédopsychiatrie (8-

16 ans) répond à une vraie nécessité, puisque les urgences 
pédiatriques en accueillent de plus en plus, et que la 
MGEN ne peut les accueillir qu’à partir de 14 ans. Ce 
projet revêt une grande importance pour la bonne prise en 
charge de ces enfants. Les 4 lits ouvriront en pédiatrie dès 
le mois de janvier 2021, 8 lits d’hospitalisation d’aval (8-

13 ans) plus 1 chambre d’apaisement seront créés au CH 
Plaisir avec une ouverture à partir du mois de septembre. 
Sur le projet en lui-même, rien à redire. Là où nous ne 
sommes pas d’accord, c’est sur l’organisation de soin, qui 
est évidemment en 12H. L’encadrement, dans sa présenta-
tion, aborde le sujet du clivage et de la manipulation 
qu’arrivent à faire ces jeunes entre équipe de jour et 
équipe de nuit, est extrêmement dangereux pour tout le 
monde, l’enfant en premier. Elle arrive à trouver les mots 
pour nous inciter à nous abstenir sur ce dossier. 



 

                                                       SOLIDAIRES  SUD  SANTÉ SOCIAUX                                                    9 

Activité-Finances : Le bilan est présenté à fin octobre, 
mais comment tirer quelque chose après une année 
comme celle-ci ? L’hôpital a reçu 11,2 millions d’€ 
pour compenser l’activité en regard de celle de l’an 
dernier sur la même période. Par rapport à l’EPRD 
(Etat Prévisionnel des Recettes et Dépenses) établi 
pour 2020, il manque 3,6 millions d’€. A noter que 
l’activité sur la seconde vague CO-
VID n’a été que très peu impactée. 

Prime de service pour les Temps 
Partiels Thérapeutique : Depuis la 
parution d’une circulaire (qui n’a au-
cune valeur) du 15 mai 2018, ou il 
est écrit ceci "Pour les fonctionnaires 

de l’Etat et, le cas échéant, les fonc-

tionnaires territoriaux et hospita-

liers, le montant des primes et in-

demnités est calculé au prorata de la 

durée effective du service."  certaines 
directions d’hôpitaux via la FHF ont 
sollicité le ministère afin de savoir 
s’il devait appliquer le versement de 
la prime au prorata du temps partiel 
thérapeutique. Le ministère a sorti 
une Cour d’Appel Administrative 
(CAA, 08/09/2015, 13BX02289),  qui dit, en résumé, 
qu’un agent de la FPE, en temps plein syndical, était 
mis à disposition à mi-temps de la région, et ne pouvait 
donc pas bénéficier de l’intégralité de la prime. Cela est 
peut en lien avec le temps partiel thérapeutique, et sur-
tout en contradiction avec un Conseil d’Etat (CE, 
21/05/2008, n°288541) qui stipule qu’un agent en acci-
dent de service, s’il n’a effectué aucun jour de travail 

dans l’année, ne peut prétendre au versement de la 
prime de service. Traduction, si vous travaillez 2 jours 
dans l’année, vous avez droit à l’intégralité de la prime 
de service. Pour nous, il n’y a pas de logique, et ça 
n’encourage pas à reprendre le travail. Nous deman-
dons que les temps partiels thérapeutiques puissent con-
tinuer de percevoir l’intégralité de la prime de service. 

Cela permet de réin-
sérer socialement à 
leur rythme les col-
lègues en arrêt. Le 
directeur, sensible à 
la logique de nos 
arguments, ouvre la 
porte à la négocia-
tion dans le cadre du 
projet social. Rien 
n’est fait, mais nous 
ne lâcherons pas. 

Services en 12H : 
Malgré notre opposi-
tion au fonctionnement 
en 12H, les agents ont 
des droits, et nous 
nous battons pour les 

faire respecter. Après avoir enfin reconnu le temps de re-
pas effectif dans le temps de travail, reste à régler le 
temps d’habillage/déshabillage et le temps de transmis-
sion. On vous le dit tout de suite, rien à avancer, la coor-
dinatrice des soins a l’air en congé longue durée sur ce 
sujet. Va falloir remettre la machine en route pour faire 
respecter le droit des agents. Vous pouvez compter sur 
nous pour ne pas lâcher l’affaire. 

LO I  SÉCUR ITÉ  GLOBALE  

Tribune publiée dans le journal Libération dont l’Union Syndicale SOLIDAIRES est signataire. 

Dans une lettre ouverte à Emmanuel Macron, un collectif d’organisations syndicales et de 
journalistes demande le retrait des articles 21, 22 et 24 au nom du respect des libertés fonda-
mentales. 

Monsieur le président de la République, depuis le 8 novembre, des centaines de milliers de personnes se mobilisent 
pour défendre le droit d’informer et d’être informées, ainsi que plus généralement les libertés fondamentales, grave-
ment menacées par la proposition de loi dite «sécurité globale», votée en première lecture par l’Assemblée nationale.  

Aujourd’hui, près d’une centaine d'organisations représentant les journalistes et professionnels de la presse et de 
l’image, des avocats, des magistrats, des défenseurs des libertés publiques et de l’Etat de droit ou encore des victimes 
de violences policières ont rejoint la coordination à l’origine de cette mobilisation. Elles se retrouvent sur une de-
mande claire et précise : le retrait des articles 21, 22 et 24 de la proposition de loi, ainsi que le retrait du nouveau 
schéma national du maintien de l’ordre (SNMO).  



 

                                                       SOLIDAIRES  SUD  SANTÉ SOCIAUX                                                    10 

En faisant de tous ceux qui filment l’action des forces de l’ordre des délinquants potentiels, ces dispositions entravent 
la capacité des habitants à contrôler l’action de leur police. Droit pourtant nécessaire au fonctionnement démocra-
tique, comme le rappelait la Défenseure des droits dans son avis du 3 novembre. Elles constituent aussi un blanc-

seing pour les violences policières.  

Surveillance généralisée de la population 

En outre, les articles de cette loi accroissent les capacités de surveillance généralisée de la population : de l’autorisa-
tion des drones dans pratiquement tous les contextes à l’extension des usages des caméras piétons des policiers, sans 
garantie que leurs images ne soient traitées par un logiciel de reconnaissance faciale, en passant par le renforcement 
des pouvoirs des polices municipales et des sociétés de sécurité privées. 

Ces pratiques constituent des violations du droit international et portent une atteinte disproportionnée au droit à la vie 
privée, à la liberté d’expression et à la liberté de manifestation, rappellent les experts de l’ONU.  

Monsieur le président, lors de votre interview sur Brut, vous avez estimé que c’était «caricaturer» la France, et 
même «mentir», que d’évoquer une restriction des libertés publiques. Pourtant, c’est ce constat et cette exigence qui 
sont à l’origine de manifestations massives, des plus grandes villes aux plus petites localités. Partout, les initiatives se 
multiplient pour exiger le retrait de la proposition de loi «sécurité globale», et plus généralement défendre la liberté 
d’expression mise à mal et entravée par une série de dispositions formant un continuum sécuritaire.  

Confinée en raison des risques sanitaires, la population se voit en plus interdite de se rassembler, de revendiquer, de 
manifester. Et ce, alors même que les atteintes aux libertés portées par votre gouvernement se multiplient. Et quand 
elle le fait, elle se trouve confrontée, notamment à Paris, à des stratégies de maintien de l’ordre génératrices de vio-
lences.  

Non, Monsieur le président, les violences policières ne sont pas «un slogan», ni le fruit d’un «discours mili-

tant», comme vous l’avez déclaré lors de votre interview chez Brut. Le tabassage de Michel Zecler et l’explosion du 
nombre de vies confisquées (voire perdues) à cause d’opérations policières en témoignent.  

Dérive autoritaire 

Ces mesures s’inscrivent dans une dérive autoritaire, illustrée par une succession de textes 
à portée sécuritaire : décrets du 2 décembre sur le fichage des opinions politiques ou syn-
dicales, loi de programmation sur la recherche qui permet la répression de la contestation 
sur les campus universitaires, projet de loi censé «conforter les valeurs républicaines», qui 
entre autres permet un contrôle accru sur le mouvement associatif de ce pays. 

Nous ne sommes d’ailleurs pas les seuls à le dire ou à le penser dans notre pays comme sur la scène internationale. 
En France, la Défenseure des droits ou la Commission nationale consultative des droits de l’homme (CNCDH) se 
sont inquiétées de la portée de la proposition de loi dite «sécurité globale» pour la liberté d’informer. A l’échelle in-
ternationale, trois rapporteurs spéciaux des droits de l’homme, cinq experts indépendants de l’ONU, la Commission 
européenne et les fédérations internationales de journalistes ont fait part de leurs craintes. Plus récemment encore, 
Michelle Bachelet, Haut-Commissaire aux droits de l’homme, a exhorté les autorités françaises à «éviter de prendre 

des mesures qui résultent dans la stigmatisation de groupes entiers».  

Pour l’instant, Monsieur le président, vous n’avez toujours pas répondu clairement à ces inquiétudes largement parta-
gées. Même réécrit, même réintroduit sous une autre forme dans une autre loi, l’article 24 est toujours là. Comme le 
sont les autres articles de la proposition de loi dite «sécurité globale» et le SNMO. La création d’une commission 
chargée de proposer des mesures pour mieux concilier le travail de la société civile, des journalistes, des réalisateurs 
et celui des forces de l’ordre ou la réunion d’un «Beauvau de la sécurité» ne nous satisfont pas.  

En tant que garant et arbitre de la Constitution, vous devez veiller au respect des libertés fondamentales. A ce titre, 
nous vous demandons d’abandonner vos projets liberticides, et notamment de retirer les articles 21, 22 et 24 de la 
proposition de loi dite «sécurité globale» et le SNMO. Dans ce but, nous vous demandons solennellement de bien 
vouloir recevoir dès que possible une délégation de la coordination nationale #StopLoiSécuritéGlobale.  



 

 

 

 

Fin 2019, le Parlement votait avec l’article 34 du PLFSS 2020 (Plan de             

financement de la Sécurité Sociale) le principe d’une réforme des          

financements de l’ensemble des établissements de psychiatrie. Si        

l’application de cette réforme a été décalée au 1er janvier 2022 pour            

cause d’épidémie de COVID, au regard des dispositions connues, SUD          

santé sociaux dénonce cette réforme qui va à nouveau avoir des           

conséquences terribles pour la prise en charge de la maladie mentale.           

Car avant tout, la psychiatrie manque cruellement de moyens, et sans           

surprise, ça va s’aggraver. 

T2A psychiatrique 
Malgré les critiques incessantes sur la Tarification À        

l’Activité (T2A) qui ont dégradé les soins aux        
patient·es et les conditions de travail en Médecine,        

Chirurgie et Obstétrique (MCO), cette réforme      

introduit sur un modèle assez proche une part de         
Dotation à l’Activité en Psychiatrie. Jusque-là, les       

établissements psychiatriques publics et du     

médico-social recevaient un financement par     
Dotation Annuelle de Fonctionnement (DAF),     

enveloppe stable (bien que trop faible), soit environ 8         

à 10 milliards par an ces dernières années. Les         
établissements privés lucratifs étaient financés sur un       

prix de journée. 

Comme la loi HPST en 2009, la réforme prévoit un          

rapprochement des financements du public et du       
privé, ce qui correspond à une mise en concurrence         

entre les différents établissements. 

Tout pouvoir aux ARS pour la répartition 
Ce sont les ARS qui auront la responsabilité de la          

répartition des financements, après consultation d’un      

“comité régional de concertation” (d’où seront      
absent·es les représentant·es du personnel et les       

professionnel·les de terrain). 

Nouveaux critères de financement 
Désormais, seuls 80 % du financement seront       
stabilisés dans l’enveloppe dite “populationnelle”. Les      

règles de répartition entre les établissements seront       

vues dans chaque région. Il y a des critères qui          

viendront pondérer la démographie (nombre     

d'habitants dont la part des mineurs, densité       
médicale, pauvreté, personnes isolées, places dans le       

médico-social). 

Les dotations à l’activité (D2A) doivent quant à elles         

représenter environ 15% de l’enveloppe. C’est un       
financement très politique puisque cette partie doit       

servir à diminuer massivement les moyens de       

l’hospitalisation complète des établissements publics,     
notamment en charge de la politique de secteur. Les         

dotations seront dégressives à partir de 10 jours de         

prise en charge pour aboutir au prix de journée du          
médico-social (passage de 350€ à 200€ environ). 

D’autres dotations diverses et variées, notamment      

une dotation à l’innovation, à des “activités       
spécifiques”, qui étaient déjà en place ces dernières        

années mais sous la forme de financement       

supplémentaires sur projet des établissements. 

Stratégie régressive par le financement 
Ces dispositions correspondent à la volonté politique       

d’imposer un soit-disant “virage ambulatoire” en      

condamnant “l’hospitalo-centrisme” de la psychiatrie.     
Cette rhétorique s’appuie sur les courants      

revendiquant une psychiatrie scientiste, biologique et      

soit-disant “experte” (portée par exemple par le lobby        
FondaMental).  

C’est surtout une vision libérale de la psychiatrie,        

excluante, qui dénie les particularités des prises en        

charges psychiatriques, pour mieux imposer des      
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économies financières sur le dos de la souffrance        
psychique.  

L’objectif est aussi clairement de continuer la casse de         

la politique de secteur. La réforme va imposer par le          
financement une homogénéisation des pratiques, de      

manière technocratique. On sait que les espaces où se         

discuteront les critères seront inaccessibles aux      

professionnel·les de terrain. 

Plus on a besoin de soins,  

moins on y aura accès 
Dans cette réforme, ceux et celles nécessitant de        

nombreuses consultations au CMP, des suivis longs en        
hôpitaux de jour ou des séjours longs en        

hospitalisation, c’est à dire les patient·es nécessitant       

le plus de soins (psychoses chroniques, addictions,       

handicaps importants) fourniront moins de     
financement que les autres, poussant, comme on l’a        

vu en MCO, vers les soins « rentables », à l’image des            

cliniques privées qui s’occupent essentiellement des      
dépressions légères et modérées. 

Les patient·es vont donc subir, et nous       

professionnel·les avec, de terribles pressions pour des       
sorties d’hospitalisation le plus rapide possible,      

pressions pour une efficacité des thérapeutiques,      

pressions renforcées sur les familles et les proches qui         
faute de moyens devront assumer seules et au        

domicile les périodes de crises et de       

décompensations. 

Avec ces pressions, peu de chance de voir une         
amélioration du côté du respect des droits des        

patient·es, comme pour le nombre de soins       

sous-contrainte qui déjà augmente régulièrement. 

Ainsi dans les CMP et les services d’hospitalisations de         

secteurs, mais également dans les structures      

médico-sociales, qui s’occupent seuls des patient·es      
les plus graves, les financements se resserreront,       

aboutissant à encore moins d’effectifs, moins      

d’écoute, de pensée, donc plus de passages à l’acte,         
et des pratiques psychiatriques qui ne pourront que        

devenir plus violentes. 

D’ailleurs, seront favorisées dans ce nouveau      

financement, par son compartiment « activités      
spécifiques » concernant 2 % de l’enveloppe, les UMD         

(Unités pour Malades Difficiles) et les UHSA (unités        

pratiquant le soin sous contrainte sur des patient·es        
détenu·es, donc déjà sous la contrainte de la prison). 

Et la question “qu’est-ce c’est que bien soigner en         

psychiatrie” ? On a déjà la réponse que dans la tête           
des dirigeant·es ça se mesure en courte durée        

d’hospi, retour au travail, taux de remplissage des lits. 

Nouvelle aggravation à venir 
Alors que la situation est déjà inacceptable :        
épuisement des professionnel·les, multiplication des     

passages à l’acte et de l’insécurisation des patient·es        

et des soignant·es ! Des CMP aux listes d’attente de          
plusieurs mois poussés à la faillite de leur mission de          

prévention ! Les infirmier·es qui quittent de plus en         

plus la profession tandis que les psychiatres fuient        
dans les cliniques privées ou les cabinets libéraux ! Les          

patient·es les plus graves qui se retrouvent de plus en          

plus face à des professionnel·les libéraux·les, isolé·es,       

ne pouvant les accompagner, ou vers les familles, ou         
encore dans les prisons, ou à la rue, derniers refuges          

de la misère ! 

A nous de renverser la table 
Le bateau du service public et notamment du service         

public sectorisé est déjà en train de couler. L’État, au          

lieu de redresser la barre, envoie un nouveau boulet         
de canon ! 

La situation est insupportable ! Aujourd’hui il ne faut         

plus taper du poing sur la table mais la renverser !  

Nous sommes les seul·es à faire tourner le système de          
soins ! Bloquons cette machine ! Montrons aux        

directions et autres chef·fes complices que c’est aux        

travailleur·ses de la santé, avec la population       
directement concernée, de décider !  

Revendiquons une psychiatrie de HAUT NIVEAU !       

Réclamons l’abrogation de cette réforme de      
financement ! Réclamons un investissement massif      

dans la psychiatrie ! Plus de postes ! Plus de lits ! Plus             

de structures ! Plus de salaires ! 

PLUTÔT QUE DE L’AGGRAVER 
OU DE LA GÉRER, SORTONS LA 
PSYCHIATRIE DE LA MISÈRE ! 
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